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Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des transports,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 195 PR du 29 mai 1996 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu le code de l’aviation civile ;

Vu le décret n° 61-447 du 3 mai 1961 fixant la compétence et l’organisation de la direction du service d’Etat de l’aviation civile en Polynésie française ;

Vu l’arrêté interministériel du 6 décembre 1961 fixant l’organisation de la direction du service d’Etat de l’aviation civile en Polynésie française ;

Vu le décret n° 63-279 du 18 mars 1963 relatif au régime des aérodromes et aux servitudes aéronautiques dans les territoires d’outre-mer ;

Vu le décret n° 63-927 du 6 septembre 1963 relatif aux conditions de création, de mise en service, d’utilisation et de contrôle des aérodromes dans les territoires d’outre-mer, promulgué par arrêté n° 2338 AA/AC du 19 septembre 1963 ;

Vu le décret n° 63-928 du 6 septembre 1963 relatif à l’atterrissage et au décollage des hélicoptères dans les territoires d’outre-mer ;

Vu l’arrêté n° 616 CM du 26 juin 1997 relatif aux conditions de création, d’ouverture, d’exploitation, de fermeture et de contrôle d’un aérodrome privé (à usage privé ou à usage restreint) ;

Vu l’avis de la commission consultative des aérodromes territoriaux en sa séance du 11 mars 1997 ;

Vu le code de l’aménagement de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 4 juin 1997,

Arrête :

TITRE Ier - Conditions générales

Article 1er.— Les hélicoptères peuvent atterrir ou décoller, outre sur les aérodromes principalement destinés aux aéronefs à voilure fixe, sur des emplacements réservés ou désignés à cet effet :
-
soit sur des aérodromes équipés exclusivement pour les recevoir, et qui sont dénommés hélistations;

-
soit sur des emplacements situés en dehors des aérodromes, et qui sont dénommés hélisurfaces.

Art. 2.— La création, l’ouverture, l’exploitation, la fermeture et le contrôle des hélistations sont soumis aux conditions fixées par l’arrêté n° 616 CM du 26 juin 1997 susvisé.

Art. 3.— L’autorisation de création fixe les conditions dans lesquelles les autorisations d’ouverture et d’exploitation seront délivrées et éventuellement les restrictions d’usage. Elles concernent notamment :
-
les types et les classes de performances minimales des hélicoptères;

-
les activités exclues;

-
les jours et les heures d’ouverture.

La création d’une hélistation ou l’usage d’une hélisurface est interdit dans un périmètre d’appui d’une distance minimale de 100 mètres définie par rapport au centre de l’aire de prise de contact et d’envol ou de l’aire d’approche finale et de décollage, de toute maison d’habitation en groupe ou isolée, dont la construction a été réglementairement autorisée.

Cette distance pourra être réduite avec l’accord du ou des occupants concernés et des services techniques compétents.

Sauf autorisation spéciale, les hélisurfaces et les hélistations sont interdites à l’intérieur des zones situées aux abords des aérodromes.

TITRE II - Hélisurfaces

Art. 4.— Les hélisurfaces sont des aires non nécessairement aménagées, qui ne peuvent être utilisées qu’à titre occasionnel, et qu’après accord du propriétaire du site utilisé.

Le caractère occasionnel d’une hélisurface résulte :
-
soit de l’existence de mouvements aériens peu nombreux à raison des 2 limitations suivantes :
-
un nombre de mouvements annuels inférieur à 200 ;

-
un nombre de mouvements journaliers inférieur à 20.

Un atterrissage et un décollage constituent deux mouvements.

Le débarquement et l’embarquement de passagers et de fret sont des opérations de décollage et d’atterrissage, même s’il n’y a pas de contact de l’hélicoptère avec l’aire sur laquelle s’effectue l’opération.

-
soit de mouvements relativement nombreux pendant une période courte et limitée, dans le cas d’événements exceptionnels et temporaires, et notamment pour des vols de travail aérien ou de manifestations aériennes.

Art. 5.— Les hélisurfaces peuvent être utilisées pour des vols de transport public à la demande.

Art. 6.— Les hélisurfaces sont utilisées sous la responsabilité du pilote commandant de bord ou de l’exploitant de l’hélicoptère. Les exploitants ou propriétaires d’hélicoptères utilisant des hélisurfaces doivent en conséquence pouvoir justifier d’une assurance couvrant les dommages causés aux tiers.

TITRE III - Hélistations

Art. 7.— Les hélistations sont des aires d’atterrissage et de décollage comportant des infrastructures autorisant un trafic aérien important et régulier, supérieur à celui autorisé pour les hélisurfaces. Ces aérodromes spécialement aménagés disposent notamment de surfaces de dégagement protégées.

Art. 8. (remplacé, Ar n° 1067 CM du 14/08/2001, article 1er) — Les dispositions techniques, applicables pour l’aménagement des hélistations, relèvent du chapitre 13 “Aérodromes à caractéristiques spéciales” de l’instruction technique sur les aérodromes civils.

Art. 9.— Le ministre des transports, le ministre de l’équipement, le ministre du logement, de l’aménagement du territoire et des terres domaniales, de l’urbanisme et des affaires foncières et le ministre de l’environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 26 juin 1997.


Pour le Président absent :

Le vice-président,

Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement :

Le ministre des transports,

Jacquie GRAFFE.


Le ministre de l’équipement,

Jonas TAHUAITU.


Le ministre du logement,


de l’aménagement du territoire


et des terres domaniales,


de l’urbanisme et des affaires foncières,

Gaston TONG SANG.


Le ministre de l’environnement,

Karl MEUEL.
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